
 
 

  

 

 

 
 

L’ADHESION : L'adhésion est réservée aux adhérents des Corporations membres de l'UCA à 
jour de paiement des avis d'acompte et de cotisation émis. L’adhésion est valable pour une 
année civile.  
 

LA COTISATION : Le montant de la cotisation annuelle correspond au prix de vente par 
ARTILOISIRS de la Carte CEZAM LOISIRS CULTURE de l’IRCOS. 
Pour l’année 2017, le montant de la cotisation s’élève ainsi à 23,30 € par titulaire (à ce 
montant s’ajoutent éventuellement les cartes individuelles pour les ayants droit, soit 2,20 € 
par carte individuelle).  
 

La carte CEZAM doit obligatoirement être remise à chaque salarié de 
l’entreprise  (apprentis et CDD y compris). 
 

Les activités accessibles par le biais de la carte CEZAM :  
 

1/ L’accès à des loisirs moins chers pour le chef d’entreprise et pour ses salariés ! 

Des idées et des réductions pour vous faciliter l'accès aux loisirs et encourager la découverte : 
monuments et châteaux, Musées, parcs d’attractions, zoo et aquarium, cinémas, festivals, 
sports et bien-être, séjours zen et insolites, théâtres et espaces culturels, balades originales, 
activités nature (notamment réductions sur les forfaits ski ainsi que la location du matériel, 
l’hébergement ou les séjours tout compris), ateliers créatifs et stages,  

 
2/ L’accès  à des activités culturelles et touristiques exclusives et originales  

Des activités de proximité et des sorties originales concoctées spécialement : séjours, prix 
littéraire et BD, abonnements « Tous en Salle », etc. 
 

Participation à des voyages mutualisés (exemple : Soldes à Londres). 

 
3/ La carte Pass Vie Pratique  

Carte accessible uniquement aux porteurs de la carte CEZAM Loisirs Culture (en vente à 
l’IRCOS pour 1 €). Elle permet d’acheter la billetterie Vie Pratique (bons d’achat Darty, 
Kadéos, chèques « Vitrines », Aubert, Passeport Gourmand et Guide Futelon et permet 
d’obtenir des réductions directement chez les partenaires IRCOS « Commerces et services » : 
optique, automobile, shopping, informatique, etc… 
 
Le guide régional et national Cezam et le carnet d’achats Pass Vie Pratique, accompagnent 
chaque carte. Toutes les informations sont aussi sur  www.ircos-cezam.fr  

Le comité d’entreprise des artisans  

Un service aux adhérents 
 

12 allée Nathan Katz  

BP 71608 68086 MULHOUSE CEDEX 

 : 03 89 36 30 00   03 89 36 30 02 

Mail : contact@uca68.fr 

http://www.ircos-cezam.fr/

